
 

 

Module théorique  

 

- Besoins et contraintes du site. 

- Caractéristiques réglementaires et notice d’utilisation. 

- Plan de montage, de démontage ou de transforma-

tion de l’échafaudage. 

- Risques liés aux opérations. 

- Mesures de prévention des risques de chute de per-

sonnes ou d’objets. 

- Mesures de sécurité en cas de changement des condi-

tions météorologiques. 

- Conditions en matière d’efforts de structure admis-

sibles. 

- Sécurité lors du montage, du démontage ou de la 

transformation. 

 

Module pratique  

 

- Montage et démontage d'un échafaudage roulant. 

- Evaluation des stagiaires 

 

MONTAGE, VERIFICATION ET UTILISATION 

DES ECHAFAUDAGES ROULANTS 

(Recommandation R457)  

Travailleurs utilisant, montant et dé-

montant des échafaudages roulants, et 

en conséquence devant être instruits des 

mesures de prévention des accidents et 

des règles techniques. 
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Public concerné 

Progression Pédagogique 

A la fin de la formation, le stagiaire doit être capable de 

monter, d'utiliser, et de démonter des échafaudages rou-

lants en toute sécurité. 

Objectifs 

 

Chaque stagiaire reçoit : 

Une documentation aide mémoire. 

Durée : 1 journée 

Stagiaires : 8 maximum 

Certificat : Attestation de fin de formation 

Matériel :  

 Salle spacieuse, chaises, tables ta-

bleau blanc avec feutres et mur per-

mettant la vidéo projection,  

 Echafaudage roulant et notice de 

montage. 

 Emplacement permettant le mon-

tage de l’échafaudage en sécurité. 

 

(Les matériels utilisés doivent être conformes à 

la réglementation, en bon état, et disposer 

d’une notice d’instructions complète.) 

09.88.99.99.59 

contact@innoprev.com 

Nous contacter 

Echafaudages : 

Articles R4323-69 à R4323-80 du Code du Travail. 

Formation à la sécurité : 

Articles L4141-2, R4141-3 et R4141-13 du Code du Travail. 

Recommandations : 

CNAMTS R457. 

Références règlementaires 

Formation - Conseil - Accompagnement 

INNOPREV 

www.innoprev.com 

Attestation de formation au Montage des 

Echafaudages Roulants (R457) 

Intra-entreprise : Aux dates que vous 

souhaitez, dans vos locaux, prévoir l’ac-

cès aux zones d’activité. 

Renseignements Pratiques 

Qualification 

Planification 

Documentation 


